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Dear Sir/Madam, 

 

SUBJECT: RESPONSE TO CIRCULAR 2014-13 ON EUROPEAN UNION’S PROPOSAL FOR AN 

INTERSESSIONAL WORKING GROUP FOR THE DEVELOPMENT OF AN IOTC CDS. 

 

Please find attached a letter from Australia provided to the EU, in response to their request for feedback on the proposed 

intersessional working group for the development of an IOTC CDS (Circular 2014-13). 
 

As requested by Australia, this is being sent for your information and consideration.  

 

 

Madame/Monsieur, 

 

SUJET: RÉPONSE À LA CIRCULAIRE 2014-13 SUR LA PROPOSITION DE L’UNION EUROPÉENE POUR 

LA CREATION D’UN GROUPE DE TRAVAIL EN INTERSESSION DU DÉVELOPPEMENT D'UN 

CDS DE LA CTOI. 

A la demande de l’Australie, cette lettre est envoyée pour votre information et votre consideration.  

 

Yours sincerely / Cordialement 

  
Mr. Rondolph Payet 

Executive Secretary / Secrétaire exécutif 

 

Attachments / Pièces jointes: 

 Communication from Australia/ Ce document est disponible uniquement en Anglais 

 Australia to EU - feedback on the proposal for intersessional CDS WG/ Australie à l’UE – Les informations sur la création d’un 

groupe de travail en intersession du développement d’un CDS 

IOTC CIRCULAR 2014–26 / CIRCULAIRE CTOI 2014–26 

 

Veuillez trouver ci-jointe une lettre de l’Australie, addressée à l'Union Européene, en réponse à leur demande 
d’information sur la proposition pour la création d’un groupe de travail en intersession pour élaborer un mécanisme de 
documentation des captures (CDS) de la CTOI (Circulaire 2014-13). 
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Secretariat

From: Van Der Geest, Claire <Claire.VanDerGeest@daff.gov.au>
Sent: 19 March 2014 07:03
To: IOTC Secretariat(f)
Cc: Rondolph Payet; Buchanan, Kelly; Neil, Gordon
Subject: Response to Circular 2014-13 on the EUs proposal for a CDS [SEC=UNCLASSIFIED]
Attachments: 20140317 - Aust to EU - feedback on the proposal for intersessional CDS WG.pdf

Dear Secretariat

Please find attached a letter Australia provided to the EU in response to their request for feedback on the proposed
intersessional working group for the development of an IOTC CDS.

As highlighted in the letter, we request that the Secretariat circulate the letter, together with this email, to IOTC
members for their information and consideration.

Kind regards
Claire

Claire van der Geest
Assistant Director | Sustainable Resource Management Division | Fisheries Branch

Phone +61 6272 5725

Australian Government Department of Agriculture
18 Marcus Clarke Street, Canberra ACT 2601 Australia
GPO Box 858 Canberra ACT 2601 Australia

www.daff.gov.au

------ IMPORTANT - This email and any attachments have been issued by the Australian Government
Department of Agriculture. The material transmitted is for the use of the intended recipient only and may
contain confidential, legally privileged, copyright or personal information. You should not copy, use or
disclose it without authorisation from the Department. It is your responsibility to check any attachments for
viruses and defects before opening or forwarding them. If you are not an intended recipient, please contact
the sender of this email at once by return email and then delete both messages. Unintended recipients must
not copy, use, disclose, rely on or publish this email or attachments. The Department of Agriculture is not
liable for any loss or damage resulting from unauthorised use or dissemination of, or any reliance on, this
email or attachments. If you have received this e-mail as part of a valid mailing list and no longer want to
receive a message such as this one, advise the sender by return e-mail accordingly. This notice should not be
deleted or altered. ------













Note : ce qui suit est la traduction d’un courrier en Anglais reçu par le Secrétariat. Pour plus de détails, se reporter à 

l’original. 

 

 
 

M. Seppo Nurmi 

Chef de la délégation de l’UE près la CTOI 

Commission européenne 

1049 Bruxelles, Belgique 

 

 

Cher monsieur Nurmi 

 

 

Je vous remercie de votre correspondance du 25 février 2014 sur le développement d’un projet de 

termes de référence (TDR) pour la création d'un groupe de travail en intersessions pour élaborer un 

mécanisme de documentation des captures (CDS) pour la Commission des thons de l'océan Indien 

(CTOI). 

 

Je tiens à remercier l'Union européenne (UE) pour avoir piloté l'élaboration d'un projet de mesure et 

pour l’avoir transmis aux membres de la CTOI, y compris l'Australie, pour commentaires avant la 

prochaine session annuelle de la CTOI. L'Australie estime que des stratégies de suivi, contrôle et  

surveillance globales sont essentielles pour la gestion efficace des pêches et qu’un CDS est un élément 

de ce système SCS. 

 

L’Australie encourage l'intégration de ce groupe de travail en intersessions proposé au sein d’un 

examen plus large des questions de suivi, contrôle et surveillance dans la zone de la CTOI, y compris 

une revue/amélioration des systèmes de surveillance des navires et des programmes d'observateurs et 

l’élaboration d’un mécanisme d’inspection à bord en haute mer (en tenant compte des travaux en cours 

concernant le mécanisme régional d’inspection à bord en haute mer). 

 

Nous notons que les membres de la CTOI ont été réticents à adopter une mesure de CDS. Nous 

considérons que la formation d'un groupe de travail en intersessions est une étape positive vers 

l'élaboration d'un CDS qui tienne compte des préoccupations et des situations particulières des États 

côtiers, en particulier des États côtiers en développement de la région de l'océan Indien. Je reconnais 

qu'il est important de considérer diverses questions globales liées à un CDS dans le cadre de l’examen 

d'un projet de mesure, en particulier le fait que la mise en œuvre d’un CDS de la CTOI va grandement 

bénéficier de l'amélioration de la conformité par les membres concernant la soumission en temps 

opportun des données de captures et d'effort. 

 

L'Australie appuie, dans son principe, la création d'un groupe de travail en intersessions pour travailler 

davantage sur un CDS qui soit adapté aux exigences de la CTOI et de ses membres. Dans l'ensemble, 

l'Australie considère que le mandat du groupe de travail en intersessions pourrait être élargi pour 

assurer une orientation claire aux membres du groupe de travail sur les opérations, le rôle et les 

résultats attendus du groupe, dont : objectifs ; portée ; questions opérationnelles ; rôles et 

responsabilités ; capacité des États en développement et des petits États insulaires en développement à 

mettre en œuvre une telle mesure ; intégration avec d'autres outils de surveillance dans la région. Je 

voudrais encourager l'UE à examiner certaines de ces questions dans le cadre des travaux du groupe en 

intersessions. 

 

À cette fin, et en conformité avec les recommandations du processus de Kobe, nous encourageons 

fortement et entérinons l'adoption des termes de référence pour un groupe de travail CDS convenus 



par les Parties à la Commission des pêches du Pacifique occidental et central (ci-joints). En particulier 

en ce qui concerne les questions relatives à : 

 établir des objectifs clairs pour un CDS de la CTOI 

 définir clairement la portée du CDS (L’Australie serait favorable à l'adoption d'un cadre global 

qui permettrait une mise en œuvre du CDS avec une hiérarchie de priorités) 

 les préoccupations soulevées historiquement par les membres de la CTOI, les systèmes 

nationaux et régionaux existants de suivi des captures et ceux qui sont déjà en place dans 

d'autres ORGP 

 une définition claire de qui peut participer au groupe de travail en intersessions et les résultats 

attendus du groupe de travail 

 que, avec les coûts, le groupe de travail examine également les ressources (personnel, 

formulaires, etc.) dont les membres auront besoin pour mettre en œuvre un CDS, en particulier 

en relation avec  les contraintes des membres de la CTOI en développement 

 l'intégration dans le cadre de gestion plus large de la CTOI, incluant d'autres obligations de 

communication de données et les formulaires associés 

 les opportunités d'utiliser les nouvelles technologies pour accroître l'efficacité et diminuer les 

coûts, avec une référence particulière à l'utilisation possible de la transmission électronique 

des données et des formulaires requis. 

 

L'Australie appuie l'inclusion d'un calendrier précis dans tous les TDR adoptés par la Commission. 

Nous notons que la Commission doit d'abord approuver la création d'un groupe de travail en 

intersessions avant toute réunion et, partant, suggère que les délais décrits dans le projet actuels 

puissent être modifiés en conséquence. 

 

Compte tenu de l’importance de cette proposition, je fournirai également les commentaires de 

l'Australie au Secrétariat de la CTOI, pour diffusion aux autres membres de la CTOI pour examen, 

avant la 18e session de la CTOI en juin. 

 

Je me réjouis de la possibilité de formuler des observations sur une proposition modifiée dans les 

prochains mois. 

 

 

Cordialement, 

 
Gordon Neil 

Commissaire australien près la CTOI 

le 17 mars 2014 

 



Pièce-jointe S 

Mécanisme de documentation des captures de la WCPFC 

Proposition d’activités et de mandat pour un groupe de travail en intersessions 

 

Activités et mandat 

 

1. Le groupe de travail sera ouvert à tous les membres de la Commission et aux territoires 

participants. La principale tâche du groupe de travail est d’élaborer et de proposer une 

stratégie pour un CDS pour documenter les captures effectuées dans le Pacifique occidental et 

central pour les principales espèces-cibles et accessoires, pour adoption par la WCPFC. 

2. Cette stratégie doit tenir compte des représentations à ce jour au sein de la WCPFC et tenir 

compte des principes clés de l'Annexe A. En particulier, la stratégie et les recommandations 

doivent tenir compte du SCS et des systèmes de collecte d’informations déjà introduits par les 

membres de la WCPFC. 

3. Cela couvrira notamment, mais sans s'y limiter, toutes les questions présentant un intérêt pour 

la conception et l'exploitation d'un CDS de la WCPFC, y compris la prise en compte explicite 

de ce qui suit : 

a. La recommandation aux ORGP thonières sur l'harmonisation et l'amélioration des 

programmes de suivi des captures (Raleigh 2007) et le plus large consensus sur les 

CDS atteint lors des réunions SCS de Kobe en 2010 à Barcelone et Kobe 3. 

b. Les programmes de documentation des captures existants et proposés dans d'autres 

ORGP (y compris l'ICCAT, la CCSBT et la CCAMLR) et au sein des membres de la 

Commission et des territoires participants, notant les particularités de la WCPFC, 

comme la prévalence des États côtiers et des petits États et territoires insulaires en 

développement. 

c. Les programmes actuels de suivi des captures nationaux et sous-régionaux. 

d. Les problèmes opérationnels et les besoins en capacité pour la collecte, la soumission, 

la manipulation, l'analyse, la réconciliation et la diffusion des données. 

e. Les ressources qui seraient nécessaires au sein des CCM (et en particulier les petits 

États et territoires insulaires en développement) pour mettre en œuvre et exploiter un 

CDS. Cela devra nécessairement prendre en compte le renforcement des capacités, les 

programmes de formation et les coûts associés. 

f. Les rôles et les responsabilités pour la certification et la vérification de toutes les 

parties prenantes appropriées, dans le cadre du droit international existant. 

g. La contribution des navires affrétés au développement durable de la pêche et la 

nécessité de veiller à ce que les accords d’affrètement ne favorisent pas les activités de 

pêche INN. 

h. Possibilités d'utiliser les technologies émergentes pour accroître l'efficacité et 

diminuer les coûts, avec une référence particulière à la transmission électronique des 

données et des formulaires requis. 

i. L'intégration du CDS dans le cadre de suivi, contrôle et surveillance de la WCPFC. 

j. L'intégration du CDS dans le cadre global de gestion de la WCPFC, y compris 

d'autres obligations de communication de données. 

k. Les spécifications de la documentation et des processus CDS proposés, y compris la 

préparation des projets de formulaires/solutions de déclaration des données CDS. 

 

Calendrier 

Le groupe de travail commencera en 2013. 

 

Le groupe de travail rendra compte des progrès au TCC en vue de présenter une proposition de CDS 

provisoire à WCPFC 10 ou 11 (en fonction de l’avancement), qui serait examinée pour adoption à titre 

d'essai durant la période 2014-2015. L’essai pourra se concentrer sur certaines espèces. 

 

Suite à cet essai, la WCPFC envisagerait alors l'adoption progressive du régime sur une base plus 

large, en incluant d'autres espèces. 

 



Pièce-jointe 1 – Principes directeurs d’un CDS de la WCPFC 

 

1. En instituant le groupe de travail, le groupe devrait être guidé par les principes suivants. 

2. Les objectifs d'un CDS de la WCPFC doivent être clairement définis et répondre au moins aux 

questions suivantes : 

a. Traçabilité jusqu’au marché final ; 

b. Vérification et validation des captures ; 

c. Fourniture d'informations scientifiques et de gestion des pêches. 

3. Le CDS ne doit pas être considéré comme un système à part entière, mais plutôt comme une 

composante d'un système global de surveillance des pêches. 

4.  Un CDS de la WCPFC doit prendre en compte les rôles légitimes de toutes les parties 

prenantes appropriées, dans le cadre du droit international existant. 

5. Un CDS de la WCPFC doit intégrer et s'appuyer sur les systèmes existants, le rôle de la 

Commission dans le CDS devant être clairement défini et d’un bon rapport coût/efficacité. 

6. Le CDS de la WCPFC prendra en compte les systèmes de surveillance et de déclaration 

existants, tels que les programmes nationaux et sous-régionaux de suivi des captures, y 

compris ceux mis en œuvre et en cours d'élaboration par les membres de la WCPFC. 

7. Le CDS de la WCPFC devrait couvrir une gamme de réponses aux exigences du marché et 

comprendre la vérification complète des captures dans le Pacifique occidental et central. 

8. Le développement d'un système de CDS doit tenir compte des caractéristiques spécifiques des 

pêcheries dans la région des îles du Pacifique et des besoins particuliers des États en 

développement, en particulier les petits États insulaires en développement, dans les eaux 

desquels la majorité de la pêche a lieu. 

9. Il conviendrait d’envisager une approche progressive de l’introduction du CDS, avec la 

possibilité de hiérarchiser les tests du système, des essais et examens opérationnels et un 

accent initial sur les principales espèces. 

 


